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Réunion du Comité Syndical du Mercredi 22 Mai 2024 

 

Etaient présents : 

Patrick BON 
Stéphane DENARD 
Hubert EVRARD 
 

Sharmion FOUCAULT   
Chrystelle HENDRYCKS 
Jacques HULEUX 
 

Norbert KERGASTEL   
Sébastien MATHIEU 
Nathalie REGORDA 

Absents excusés : 
Yves-Noël GAUDU  
David LEPELLEY      
 
 
1 – Remplacement du tobogan du jeu des petits 

- Il est décidé de le remplacer par le Diabolo J 3858 pour un coup de 4 625€ sachant qu’il nous appartiendra de démonter 
l’existant et de l’évacuer à la déchetterie. Patrick passera la commande à PROLUDIC. 
 

2 – Date de la fête 
- Compte tenu des journées du patrimoine, la date de la fête est fixée au 29 Septembre. 
- Il est envisagé l’achat de barbecues pour éviter l’emprunt aux propriétaires lors de la fête…dans l’attente de la décision 

du conteneur.  
 

3 – Réunion avec les Délégués de Hameau 
- Il est décidé de les inviter à déjeuner le jour de la fête. Cela permettra de faire connaissance et d’échanger. 

 
4 – Bilan sanglier 

- Sharmion a discuté avec le jardinier pour ensemencer les parcelles endommagées dans la plaine derrière les Dames et 
le Jeu de l’Oie. 
 

5 – Entretien de long du Chemin du Parc aux Bœufs 
- Il nous faut compléter la matérialisation de notre délimitation pour déterminer les travaux d’élagage qui nous concernent 

par rapport à ceux qui concernent la Municipalité. 
 

6 – Couvercles sur les poubelles 
- Lors de l’exploration du local VEOLIA, il a été découvert, entre autres, des couvercles de poubelles. Patrick vérifiera la 

possibilité de les mettre en place. 
 

7 – Nettoyage de l’enseigne 
- Norbert et Stéphane se propose de le faire compte tenu des tuyaux trouvés dans le local VEOLIA. Néanmoins les bonnes 

volontés pour les aider seront bien venues. 
 

8 – Boites aux lettres 
- Sébastien est intervenu auprès de La Poste mais celle-ci ne semble pas bouger. Il est décidé d’écrire.  

 
9 – Haie du jeu des petits le long du chemin 

- Comme déjà décidé, la Commission Travaux doit la réduire en hauteur. Pour cela elle souhaite que soit demandé au 
jardinier de réduire son épaisseur. 
 

10 – Divers 
- Il est demandé à Patrick de faire une note générale concernant la discipline vis-à-vis des encombrants. 
- Une propriétaire a posé la question de la possibilité d’installer une boite à livres. Le Comité est d’accord mais demande 

qu’une demande descriptive lui soit faite. Mais le Comité ne souhaite pas s’en charger. 
- Patrick a remis un nouveau panneau d’affichage à Christophe qui le posera dans le local du Champ Tortu 1. 
- Il nous a été signalé la présence de rat dans un local poubelles, nous en avons fait part à la Mairie. Il nous faut réfléchir 

ce qu’il est possible que nous fassions. 
- Il a été suggéré de créer un groupe « WhatsApp ». Le Comité n’en voit pas le besoin puisque chacun de nous possède 

les adresses internet et les numéros de téléphone de chacun des membres du Comité. 
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11 - Local de stockage à positionner en lieu et place de l’ancien relevage des égouts entre Marelle Bleue et Souche 
- Comme convenu Patrick a effectué le piquetage matérialisant l’emplacement du futur conteneur de 12m² suivant la 

décision prise lors de la précédente réunion. 
Cela montre que le conteneur s’inscrit parfaitement à l’intérieur du local VEOLIA puisqu’il est de la même longueur et 
moitié moins large que le local actuel. 

- Norbert fait lecture d’une pétition faite le 14/04/24 par 23 propriétaires, copie ci-jointe, dont: 9 de la Marelle Bleue, 9 de la 
Souche et 5 de la Rue du Champ Tortu. 

- Il est rappelé que la décision du conteneur avait été prise lors de la réunion du 03/04/24. 
- Ce sujet, compte tenu que le Comité n’était pas au complet, sera remis en discussion à la prochaine réunion. 


